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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports scolaires
Question écrite n° 9110

Texte de la question

M. Olivier Darrason demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme de reexaminer le
probleme des transports en commun d'enfants a la suite des nombreux accidents mettant en cause recemment
la securite des transports scolaires. L'article 49 de l'arrete du 2 juillet 1982 prevoit que les transports en commun
d'enfants peuvent etre effectues par des vehicules affectes a titre occasionnel ou exclusif a ce type de transport.
Certes, ces vehicules doivent alors repondre a un certain nombre de specifications renforcant la securite. De
meme l'execution des transports est-elle assortie de regles particulieres susceptibles d'etre renforcees au niveau
local par une reglementation plus contraignante. Il n'en demeure pas moins que les accidents restent tres
frequents. C'est ainsi que le 4 mai 1993 a Fos-sur-Mer, un jeune garcon tombait d'un car scolaire a la suite de
l'ouverture brutale de la porte du car en cours de circulation. Ne serait-il pas opportun de concevoir et d'imposer
aujourd'hui un vehicule specialise de transport en commun d'enfants ? A l'instar de nombreux pays europeens,
ne pourrait-on preciser l'obligation d'utiliser ce vehicule dont la couleur serait specifique ? Ce car comporterait
des equipements renforcant la securite (condamnation des portes en marche, signalisation particuliere a
l'arret,...). Une modification du code de la route pourrait interdire tout depassement de ce vehicule au moment
ou les enfants montent ou descendent (c'est le cas dans les pays anglo-saxons.)

Texte de la réponse

La securite des transports en commun d'enfants fait l'objet d'une vigilance constante du ministre charge des
transports. A sa demande, le president du conseil national des transports a cree, par decision du 17 decembre
1984, un groupe de travail permanent charge des questions relatives a la securite des transports d'enfants. Ce
groupe de travail, compose de representants des administrations, des entreprises et des salaries du transport,
des associations concernees par le transport d'enfants et des autorites organisatrices, elabore un rapport
annuel. Ce rapport qui analyse tous les accidents de transport d'enfants survenus au cours de l'annee comprend
un certain nombre de recommandations que le groupe de travail estime devoir etre mise en oeuvre pour
ameliorer la securite de ces transports. Ce groupe de travail n'a jamais cru devoir recommander l'utilisation de
vehicules specifiques pour le transport en commun d'enfants. En effet, s'il s'agit d'imposer des contraintes
techniques particulieres aux vehicules utilises pour ce type de transport, cela est possible avec des vehicules
banalises et c'est d'ailleurs ce qui a ete fait, notamment pour ce qui concerne le verrouillage-deverrouillage de la
porte arriere. S'il s'agit, constatant qu'une grande part des accidents graves se produisent lorsque les enfants
traversent la chaussee ou ils se font renverser par des vehicules croisant ou depassant le vehicule de transport
en commun a l'arret, d'attirer l'attention des autres usagers de la route par la specificite du vehicule utilise,
l'interet est tres limite ; les vehicules de transport en commun d'enfants sont deja tenus d'arborer un
pictogramme specifique et de faire fonctionner leurs feux de detresse lors de la montee ou la descente des
enfants. Comme l'indique l'honorable parlementaire, certains pays interdisent le depassement et le croisement
des vehicules de transport en commun d'enfants lorsque ceux-ci sont arretes pour la montee ou la descente des
enfants. La specificite du vehicule de transport en commun d'enfants est un prealable indispensable a une telle
mesure reglementaire. Toutefois, c'est l'efficacite meme de cette mesure reglementaire qui est tres
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controversee. En effet, cette mesure conduira inevitablement a une baisse de la vigilance des enfants lorsqu'ils
traverseront la chaussee, puisqu'ils seront censes pouvoir le faire en toute securite, et donc a d'inevitables
accidents graves lorsque les autres usagers de la route ne repecteront pas le code de la route, ce qui est
raisonnablement previsible. Cette mesure risque donc d'avoir l'effet contraire de celui attendu et c'est pourquoi
sa mise en oeuvre n'a pas ete retenue.
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